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 MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
Marché n°................................ 
Date de notification : le ………………………………… 
Cette notification ne vaut pas ordre de commencer les prestations. Un ordre de service spécifique émis par le maître 
d’ouvrage précisera la date de commencement d’exécution. 

ACTE D'ENGAGEMENT 
PROCEDURE ADAPTEE 

 (articles L.2123-1 et R. 2123-1 et suivants du code de la commande publique) 

 
 

Identification du maître d’ouvrage :   
SYN DI CAT MI XTE BAIE D E SOMME 3  V ALLEES 

Ga ro pô le ,  p la ce  de  l a  Ga re  8 0 1 00  ABBEV ILLE |  0 3  2 2  2 4  4 0  7 4  |  

co nta c t@ba iede so mme3 v a l lee s . fr  |  www.b a i ed eso mme3 va l l ee s . f r  

Représen té  pa r  :  Pa tr i c ia  Po upa r t ,  Prés iden te  
 

Comptable assignataire :  
Pascal Taverne 
Le Trésorier payeur de SGC Baie de Somme, à Friville Escarbotin 
 

  

objet 
Résidence de création en milieu rural au sein du 

Parc naturel régional Baie de Somme 

http://www.baiedesomme3vallees.fr/
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Article 1 : Dispositions générales 

 

1.1 Objet  
 
Le présent marché a pour but de sélectionner le ou les candidats qui auront pour mission de 
créer la première œuvre in-situ du Parc naturel régional via une résidence d’artiste. Cet 
appel est ouvert aux artistes professionnels justifiant d’une expérience d’au moins 3 ans, 
toutes disciplines confondues.  
 
1.2 Mode de passation 
 
La présente consultation est passée en procédure adaptée ouverte, conformément aux dispositions 
des articles L.2123-1 et R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la commande publique. 
 
1.3 Forme de contrat 
 
Le marché est à tranche ferme conformément a l’article R2113-4 du code de la commande 
publique :  
 

• Une tranche ferme : Résidence de création en milieu rural au sein du Parc naturel régional 
Baie de Somme Picardie maritime 

> Proposer une œuvre in-situ en lien direct avec le territoire et son histoire. L’œuvre 
devra de manière générale valoriser les qualités paysagères, environnementales et 
patrimoniales du Vimeu et plus spécifiquement mettre en valeur le patrimoine 
identitaire de la Vallée de la trie : patrimoine naturel, paysager, bâti, immatériel, ...    

 
> Créer et proposer une dimension participative en lien avec les habitants du Parc 

naturel régional. Il est attendu de l’artiste une présence régulière sur le territoire afin 
d’aller à la rencontre des habitants et de coconstruire avec eux le projet. Il est 
bienvenu d’imaginer une phase de création collective au terme de la résidence. 
L’artiste candidat est libre de cibler un public en particulier (scolaires, retraités, 
habitants, associations, …).  

 
> Présenter son projet à l’occasion d’une réunion publique qui se tiendra suite à la 

sélection officielle du lauréat au printemps 2026.  
 

> De prendre en compte les contraintes techniques fortes liées à l’installation d’une 
œuvre dans l’espace public (intempéries, dégradations, entretien minimal). L’œuvre 
devra avoir une pérennité minimale de 8 ans.  

 
> L’œuvre pourra être à valeur d’usage ou non, toute discipline confondue.  

 
> D’être attentif à l’intégration paysagère de son œuvre. L’artiste devra en outre veiller 

à ce que l’œuvre ne vienne pas dégrader l’espace naturel dans lequel elle sera installée. 
Le recours à des matériaux naturels et/ou locaux est un plus. Il sera également 
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apprécié si l’artiste fait appel à des entreprises et/ou artisans locaux pour l’assister 
dans la création de son œuvre.  

 
> De respecter l’enveloppe budgétaire de 14 000 € pour la production de l’œuvre. Le 

projet proposé doit être réalisable techniquement, financièrement et dans le délai 
imparti.  

 
> L’œuvre se situera sur la commune de Tœufles. Il est proposé à l’artiste d’investir un 

espace à côté de la mairie ou en contrebas de l’église. Idéalement située sur l’axe de 
la Trie enchantée, elle se situe au centre du village (cf. annexe CCTP 2-3, Lieu 
d’implantation – Tœufles). Ces lieux sont des propositions, l’artiste est libre de 
proposer une œuvre sur un autre lieu. Le lieu doit toutefois être situé sur l’espace 
public et communal de Tœufles et ne pas être trop éloigné de l’itinéraire de la Trie 
enchantée. L’artiste est libre de proposer une œuvre en plusieurs parties.  
 
 

> La résidence se déroulera en trois phases :  
o 1ère phase de présence sur le territoire : phase d’immersion (rencontres, 

collecte, recherche). Objectif : définir plus précisément le projet, mettre en 
place le budget prévisionnel (sur la base de l’enveloppe énoncée dans l’appel 
à candidature), définition de la méthodologie de création.  

o 2ème phase de présence sur le territoire : phase de construction du projet 
(rencontres, ateliers, présentation du projet). Objectif : partager le projet avec 
les partenaires et habitants, initier une dynamique participative sur le 
territoire. 

o 3ème phase de présence sur le territoire : phase de création (ateliers, 
rencontres). Objectif : partager le projet dans toutes ses phases de création, 
faire participer les habitants.  

 
 

1.4 Allotissement 
 
Le marché n’est pas alloti en raison de son objet qui ne permet pas de scinder la prestation en 
plusieurs lots. 
 
1.5 Variante/Prestations Supplémentaires Eventuelles (PSE) 
 
Variante : sans objet 
 
Article 2 - Identification de l'acheteur 
 
Nom de l'organisme : Baie de Somme 3 Vallées 
Représenté par : Patricia Poupart 
Comptable assignataire des paiements : Pascal Taverne, le Trésorier payeur de SGC Baie de Somme, 
à Friville - Escarbotin  
(Sous réserve de changement ultérieur par décision du maître de l'ouvrage)  
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Article 3 - Identification du co-contractant 
 
Après avoir pris connaissance du cahier des charges et des documents qui y sont mentionnés ; 
Après avoir établi les déclarations et fourni les certificats afin de démontrer que je ne tombe pas 
sous le coup des interdictions de soumissionner définies aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L. 
2141-7 à L.2141-11 du code de la Commande Publique et en m’engageant à fournir les certificats 
justifiant de la satisfaction de mes obligations fiscales et sociales ; 
Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié, de mon 
point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté desdits travaux ; 
 

Le signataire (Candidat individuel), 
M ........................................................................................................ 
Agissant en qualité de ............................................................................... 
Nom commercial et dénomination sociale 
............................................................................................................................................................ 
Adresse..........................................................................................................................................................................
.................................. 
Adresse électronique ................................................................................ 
Numéro de téléphone .................Télécopie  ................................................... 
Numéro de SIRET ......................Code APE ................................................... 
 
 Le mandataire (Candidat groupé), 
M ........................................................................................................ 
Agissant en qualité de ............................................................................... 
 
Désigné mandataire solidaire du groupement conjoint :  
Nom commercial et dénomination sociale 
............................................................................................................................................................ 
Adresse..........................................................................................................................................................................
.................................. 
Adresse électronique................................................................................ 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET .............................Code APE ................................................... 
S'engage, au nom des membres du groupement (Annexe 1), sur la base de l'offre du groupement, à 
exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; l'offre ainsi présentée 
n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un délai de 150 jours à 
compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la consultation. 
 
Article 4 - Engagements  
 
 M’ENGAGE (NOUS ENGAGEONS ) sans réserve, conformément aux stipulations des 
documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies ainsi que 
dans les règles de l’art. 
  
 AFFIRME ( AFFIRMONS ) que ma ( notre ) responsabilité est couverte par une assurance et 
m’engage ( nous engageons ) à fournir les polices d’assurances correspondantes. 
 
 
Article 5 - Délais 
 
Le délai de réalisation global de la mission est fixé au 1er  septembre 2026. 
 
Ce délai est détaillé dans le planning établi par le titulaire du marché. 
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Ce délai court à partir de la date de réception de l’Ordre de Service correspondant et de la 
réception par le titulaire des documents qui doivent lui être adressés par le Maître d’Ouvrage. 
 
Article 6 – Offre de prix 
 
L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 de remise des 
offres. 
 
6.1 Prix 
 
Le prix est ferme, global, forfaitaire. 
 
Les prix sont détaillés dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire établie par le titulaire. 
 

Tranche Ferme :  Résidence de création en milieu rural au sein du Parc naturel régional Baie de 
Somme Picardie maritime 

 

 
Montants en Chiffres, 

en € 
Montants en  
Lettres, en € 

 
Montants 

HT 

 
. . . . . . . . . . . . . . .  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
TVA à 
… % 

 
. . . . . . . . . . . . . . . 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Montants 

TTC 

 
. . . . . . . . . . . . . . . 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 
6.2 – Paiement 
 
Le maître d’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en faisant 
porter le montant au crédit du ou des comptes suivants :  

Le(s) soumissionnaire(s) doi(ven)t impérativement fournir un RIB. 

• Ouvert au nom de :  
pour les prestations suivantes : ........................................................................  
Domiciliation : ............................................................................................  
Code banque : _ ____ Code guichet : _ ____ N° de compte : ___ ________ Clé RIB : _  
IBAN : ____ ____ ____ ____ ____ ____ ___  
BIC : ____ _______ 
 
Les paiements faits à ce compte sont libératoires à l’égard des autres membres du groupement 
éventuel. 
 
Toutefois, le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes éventuellement dues aux sous-traitants 
payés directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les avenants 
ou actes spéciaux. 
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Les modalités de règlement du marché sont spécifiées à l’article 6 et 7 du Cahier des Clauses 
Particulières (CCAP). 
 
En cas de groupement, le paiement est effectué sur :  

  un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 
 

  les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 
 
Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 
 
Article 7 – Avance 
 
En application des articles L.2191-3, R. 2191-3 et R.2391-1 et du code de la commande publique, le 
candidat renonce au bénéfice de l'avance (cocher la case correspondante) : 
 

  Demande le versement de l’avance forfaitaire, 
 

  Refuse le versement de l’avance forfaitaire. 
 
Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que l'entreprise renonce au bénéfice de l'avance. 
 
Article 8 – Sous-traitance 
 
Le formulaire DC4 indique la nature et le montant des prestations que j’envisage, (nous envisageons) 
de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-traitants et les 
conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations sous-traitées 
constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 
nantissement. 
Chaque DC4 constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 
conditions de paiements du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée emporter acceptation 
du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 
Le montant total des prestations que j’envisage (nous envisageons) de sous-traiter, est de : 
 
Montant en € HT: .................................................................................................................. 
 
Montant en € TTC: .................................................................................................................. 
........................................................................................................................................................................ 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage (nous 
envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé au 
cours du marché leur acceptation au pouvoir adjudicateur, les sommes figurant à ce tableau 
correspondent au montant maximal de la créance que le sous- traitant concerné pourra présenter.  
 
Nature de la prestation 
 

Montant de la prestation 
 € (TVA incluse) 
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Article 9 - Conditions de l’offre 
 
Les montants de l’offre sont détaillés dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire. 
 
Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation de l’offre, est notifiée au titulaire dans un délai 
de 150 jours à compter de la date de remise de l’offre. 
 
1° M’engage (nous engageons) à porter à la connaissance du Syndicat Mixte Baie de Somme 3 
Vallées tous les renseignements susceptibles de modifier les conditions d’exécution du marché et 
donc, d’avoir un effet sur nos relations contractuelles, y compris toute modification de la société 
(des sociétés) pour la(les)quelle(s) j’interviens (nous intervenons). Le non-respect de cette obligation 
pourra entraîner la résiliation à mes (nos) torts. 
2° Affirme (affirmons), sous peine de résiliation de plein droit du marché  
  -aux torts exclusifs de la société pour laquelle j'interviens, que ladite société  
  -à mes torts exclusifs, que je (rayer la mention inutile) 
respecte bien les conditions d’accès à la commande publique relatives à la situation fiscale et sociale 
des candidats et aux difficultés des entreprises. 
 
3° Certifie (certifions) sur l’honneur, et sous peine d’exclusion des marchés publics, que l’exécution 
des prestations ci-dessus mentionnées, sera réalisée avec des salariés employés régulièrement au 
regard des articles L143-3, L143-5 et L620-3 du code du travail. 
 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) 
sociétés(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup 
des interdictions découlant des articles L.2141-1 à L. 2141-14 du Code de la commande publique. 
(Ne pas compléter dans le cas d’un dépôt signé électroniquement) 
 
Fait en un original 
A……………………………………….., le……………………… 

 
Signature du ou des titulaires 
 
 
  

 
 
 

 



AE – RESIDENCE DE CREATION EN MILIEU RURAL AU SEIN DU PARC NATURELREGIONAL BAIE DE SOMME PICARDIE MARITIME 
PARC NATUREL REGIONAL BAIE DE SOMME PICARDIE MARITIME - SYNDICAT MIXTE BAIE DE SOMME 3 VALLEES 
 8/10 

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR (à remplir par le pouvoir 
adjudicateur) 
Le montant global de l’offre acceptée par le pouvoir adjudicateur est porté à : 
Montant HT : …………………………………………………………………………………………………Euros 
TVA (taux de ……………%) : ………………………………………………………………………………..Euros 
Montant TTC : ………………………………………………………………………………………………….Euros 
Soit en toutes lettres : ……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
 

La présente offre est acceptée 
A Abbeville, 

Le ……………………………………………………………………… 
 
 
 

                  La Présidente, 
  

 
 

Article 10 - NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES 
 

Il est rappelé que dans le cadre de la dématérialisation obligatoire, nous ne sommes plus en 
mesure d’effectuer des nantissements ou des cessions de créances en faisant signer l’acte 
d’engagement manuellement  

Dorénavant cette opération sera effectuée en utilisant un certificat de cessibilité.
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ANNEXE N°1 : DÉSIGNATION DES CO-TRAITANTS ET RÉPARTITION DES PRESTATIONS 
 

Désignation de l’entreprise Prestation concernées Montant HT Taux 
TVA Montant TTC 

Dénomination sociale : 
SIRET :…………………………………………….. 
Code APE :………………………… 
N° TVA 
intracommunautaire :…………………… 
Adresse :…………………………………………
……….. 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET :…………………………………………….. 
Code APE :………………………… 
N° TVA intracommunautaire 
:…………………… 
Adresse 
:………………………………………………….. 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET :…………………………………………….. 
Code APE :………………………… 
N° TVA intracommunautaire 
:…………………… 
Adresse 
:………………………………………………….. 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET :…………………………………………….. 
Code APE :………………………… 
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N° TVA intracommunautaire 
:…………………… 
Adresse 
:………………………………………………….. 
 
Dénomination sociale : 
SIRET :…………………………………………….. 
Code APE :………………………… 
N° TVA intracommunautaire 
:…………………… 
Adresse 
:………………………………………………….. 
 

    

 Totaux    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


